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Un tigre tente de dévo-
rer l'employée du zooUne employée du zoo deKaliningrad (Russie) estvenue apporter de lanourriture au tigrelorsque ce dernier s'estjeté sur elle et a tenté dela dévorer. Les visiteursont alors crié et ont lancédes pierres et d'autresobjets à proximité afin dedistraire le félin. Cela apermis à la victime de sedégager de l'étreinte.Transportée à l'hôpital,son état reste critiquemais stable. Le félin étaitcensé être dans une autrepartie de l'enclos quandl'employée apportait sanourriture. Les gardiensdu parc ont endormil'animal avec un sédatif.Ce dernier ne sera pas eu-thanasié.
En voulant ramasser les
billets, le braqueur se
tire dans le pénisÀ Chicago (Etats-Unis),un homme, âgé de 19 ans,a braqué deux employésd'un stand de hot-dogs.Sous la menace de sonarme, il s'est fait remettrele contenu de la caisse, lesportefeuilles et télé-phones portables desdeux vendeurs. Mais lesbillets sont tombés parterre. Le braqueur a alorsglissé le revolver dans saceinture, afin de les ra-masser. Mais, en se pen-chant, il a actionnéaccidentellement la gâ-chette et s'est tiré dans lepénis. Grièvement blesséau sexe, Terrion Pouncy apris la fuite et s'est renduà l'hôpital où les policiersl'attendaient pour lecueillir. Il a été placé endétention provisoire.
Il suit une femme à la
sortie d'une disco-
thèque et la viole dans
son immeubleÀ Toulouse (France), unefille, âgée de 21 ans, ren-trait toute seule chez elleà pieds après avoir passéla nuit en discothèqueavec des amis. Mais unhomme l'a suivie et,lorsque la jeune femmeest arrivée dans le hall deson immeuble, ce derniers'est jeté sur elle, l'a pro-jetée au sol et lui a intimél'ordre de se taire. Puis,usant de sa force, il l'a vio-lée à plusieurs reprises.Plus tard, la victime s'estrendue en état de choc aucommissariat. En retour-nant sur les lieux avec lapolice, afin d'aider les en-quêteurs à comprendrel'enchaînement des faits,la victime a reconnu for-mellement son agresseurqui se promenait dans larue. Cet homme de 31 ansa été interpellé et placé engarde à vue, avant d'êtreincarcéré.
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Une scène de ménage au-
tour d'un dîner servi avec
beaucoup de retard. Un
jeune homme remonté qui
s'en prend physiquement à
sa compagne. Par la suite,
les coups donnés s'avére-
ront, hélas, lourds de
conséquence. La victime a,
en effet, rendu l’âme à l’hô-
pital où elle avait été
conduite après l'alterca-
tion.

BRANDON MbadingaIbouanga, un jeune compa-triote de 23 ans, a rendez-

vous avec la justice, aprèsavoir ôté la vie à sa concu-bine, il y a quelques jours,à Mouila.En effet, cet employé de lasociété Olam Palm de la lo-calité aurait porté, derniè-rement, un coup à la nuqueayant entraîné la mort desa petite amie, NyanguéNdoh, âgée de 17 ans. Mèred'un nourrisson, la mal-heureuse a payé de sa vie lefait d'avoir apprêté avecbeaucoup de retard ledîner à servir à son concu-bin. D'où le courroux de cedernier, suivi de coups quis'avéreront, hélas, fatals . Sitôt après le drame, les Of-ficiers de police judiciaire(OPJ) interpellent le pré-

sumé meurtrier, au Centrehospitalier régional deMouila (CHRM) où ils letrouvent à côté du corpssans vie de la jeune Nyan-gué Ndoh. Il est conduit auposte pour les nécessitésde l'enquête. Dans la fou-lée, les parents de la vic-time déposent une plaintepour "homicide involon-
taire".Au cours de l’interroga-toire, l'agresseur présumédéclare qu'il voulait justecorriger sa compagne etqu'il n'avait nullement l’in-tention de la tuer. Il fait en-suite aux flics le récit de lascène de ménage l'ayantamené à envoyer ad pâtressa compagne. 

ÉCROUÉ À LA PRISON
CENTRALE• L'on appren-dra qu'après l'altercation,c'est le jeune homme lui-même qui a transporté lavictime à l'hôpital, où elle afini par succomber à sesblessures. Au nombre également desinformations portées ànotre connaissance, cellequi indique que la disparuesaignait du nez en perma-nence, au retour de son vil-lage, Moukoko Mbaka, oùelle s'était rendue aprèsson accouchement Du coup, des déchirementsentre les deux familles, àbase de supputations detoutes sortes. Cependant,l’expertise médicale post-

mortem fait état d’une
«mort par arrêt cardiovas-
culaire». Par ailleurs, la même ex-pertise médicale précisequ'«aucune lésion trauma-
tique n’a été diagnostiquée»sur le corps sans vie de lavictime.Après la clôture de l’en-quête préliminaire, Bran-don Mbadinga Ibouanga aété présenté par les OPJ de-vant le parquet de Mouila.Après audition par un juged'instruction, le mis encause a été placé en déten-tion préventive à la prisoncentrale de Mouila, en at-tendant son jugement pour
«présomption d’homicide
involontaire.».

Quand une scène de ménage tourne au drame
Homicide involontaire à Mouila

F.N
Mouila/Gabon

C'est dans ce quartier que le drame s'est produit.
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Mbadinga Ibouanga attend son procès à la prison centrale de Mouila.
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Le parquet de Libreville a
instruit la direction des en-
quêtes de la brigade de
gendarmerie du chef-lieu
du département de la
Noya, de tout mettre en
œuvre, afin de neutraliser
d'autres présumés délin-
quants qui écument la ville. 

QUELQUES jeunes délin-quants présumés viennentd'être interpellés à Coco-beach. Parmi ceux-ci, deuxcompatriotes - S. N., aliasSam, mineur, leader sup-posé du groupe et RomainMintoghe mi-Nkoghe –,ainsi qu'un ressortissantouest-africain, Seid Koussa.A leur actif - même s'il

reste à établir qu'ils sontauteurs de ces actes -, descambriolages en série dansdifférents commerces de laville. Les intéressés ont été défé-rés, le mardi 7 novembredernier, devant le parquetde Libreville. Après audi-tion, le juge des mineursles a tous placés sous man-dat de dépôt au pénitencierde Gros-Bouquet. En atten-dant leur procès.Les derniers faits remonte-raient à la nuit du jeudi 2au vendredi 3 novembredernier. Ils se produisentau moment où tous lescommerces sont déjà fer-més. S.N. et ses acolytes,qui déambulent à traversles rues de Cocobeah, ci-blent le magasin d'un cer-tain S. Le groupe a une idéepour pénétrer dans la bou-

tique: en l'absence d'uneéchelle en bonne et dueforme, Seid Koussa feral'affaire. Il prend position,tandis que, S. N. monte surson dos pour accéder auxlocaux par le plafond. Ro-main Mintoghe mi-Nkoghe,le troisième larron, reste,quant à lui, à l'extérieur,pour faire le guet.Quelques minutes plustard, la bande quitte leslieux avec un butin consti-tué essentiellement deskits de téléphones porta-bles. En revanche, côté es-pèces, les cambrioleurs ontmoins de chance, puisqu'ilsne trouvent dans la caissequ'une maigre somme de 2500 francs.Malheureusement poureux, ils n'auront pas eu letemps d'écouler la mar-chandise volée. Ils sont  ra-

pidement interpellés parles Officiers de police judi-ciaire (OPJ). 
DÉTERMINATION DES
PLAIGNANTS• D'aprèsune source proche du dos-sier, le magasin de sieur S.avait déjà été visité plusd'une fois par la mêmebande quelques jours au-paravant. « La première
fois, ils ont mis la main sur
une somme de 500 000
francs, alors que la
deuxième visite leur a per-
mis d'emporter 300 000
francs et deux téléphones
portables», indique-t-on ducôté de la direction des in-vestigations de la brigadede gendarmerie de Coco-beach. D'après d'autres rensei-gnements, S. N., RomainMintoghe mi-Nkoghe et

Seid Koussa seraientconnus des services de po-lice judiciaire pour avoirdéjà commis des actes dé-lictueux. Des faits pour les-quels ils auraient étéplacés, à plusieurs reprises,en garde à vue à la gendar-merie de Cocobeach, avantde recouvrer la libertégrâce à leurs relations. 
« Le gang s'en est toujours
sorti, à cause des interfé-
rences des proches dans la
procédure. Mais les plai-
gnants ont fait montre,
cette fois-ci, de beaucoup de
détermination. Toute chose
qui a conforté les OPJ à pré-
senter les trois suspects de-
vant le procureur de la
République près le tribunal
de première instance de Li-
breville», fait savoir unesource judiciaire.

Trois suspects écroués à Gros-Bouquet
Cambriolages en série à Cocobeach
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Seid Koussa, S. N. et Romain Mintoghe mi-Nkoghe ont été mis hors d'état de nuire.
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Le centre commercial de Cocobeach, l'un des en-
droits les plus régulièrement visités par les bandits.
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